
rcnce, leur œuvre manque des qualités essentielles pour être

bonne et utile.

La Chambre, j'aime à le croire, M. le président, me per-

mettra de faire ici, sous forme d'introduction à ce que je me
propose de dire sur les résolutions mêmes de la conférence,,

quelques observations générales.

OBSERVATIONS GENERALES.

I.— EMPIETEMENTS f^T AMENDEMENTS.

L'autorité et ceux qui la représentent.

Il ne faut pas confondre la question d'empiétements avec

la question d'amendements. On a beaucoup parlé des

empiétements des autorités fédérales sur les attributions

provinciales, mais qui dit empiétements dit que la loi est

présumée en notre faveur, et dans ce cas il faut avoir

recours aux tribunaux pour avoir une décision qui fasse

autorité. Il ne s'agit alors que d'appliquer la loi. L'idée

d'amendement au contraire implique la nécessité de changer

ou de modifier le texte même de la constitution, et présup-

pose l'existence de quelque lacune, omission ou imper-

fection.

Il ne s'ensuit pas non plus de ce qu'un ministère fédéral

ait pu se tromper sur l'interprétation à être donnée à tel ou

tel point de la constiti. jn, ou sur la nature de telles ou

telles lois, que la constitution ainsi mal interprétée soit

mauvaise et qu'il faille l'amender. Il ne faut pas non plus

confondre l'autorité avec ceux qui l'exercent. C'est là une

distinction capitale qu'il importe de ne pas perdre de vue

dans tout le cours de cette discussion.

2.— PRINCIPE MONARCHIQUE.

Une autre chose qu'il ne faut pas oublier, c'est que le

principe fondamental de notre constitution est celui d'une

monarchie constitutionnelle ou parlementaire, si vous voulez,


